
 

 

 

 

 
 
 

Les nouvelles mesures gouvernementales nous demandent de prioriser nos patients inscrits 
mais bonne nouvelle, vous avez tout de même accès au GAP* (Guichet d’Accès à la Première 
ligne) et à une prise en charge de votre besoin.  Dès que vous avez besoin de consulter, vous 
prenez rendez-vous en appelant au :     

 

 
Une infirmière pourra prendre en considération votre besoin et vous attribuer un RV, dans des 
plages destinées aux patients sans médecin de famille, de notre clinique ou d’une autre 
clinique dans les environs, en fonction de l’urgence de votre besoin.  

Cette consigne s’applique également aux patients qui ont reçu une lettre de la RAMQ pour les 
informer qu’ils étaient inscrits collectivement à la clinique. 

* Vous devez vous assurer d’être inscrit sur la liste du Guichet d’accès à un médecin de famille (GAMF) au 
préalable pour avoir accès au GAP.  Vous pouvez vous inscrire en ligne au gamf.gouv.qc.ca ou par téléphone au 
1-877-644-4545.  

 

 

 

 

Les nouvelles mesures gouvernementales demandent aux cliniques de prioriser ses patients 
inscrits et d’augmenter l’offre de service à court terme (dans les 72 heures) pour eux. 

Nous vous invitons donc à contacter votre clinique pour vous informer de leur mode de 
fonctionnement et y obtenir un rendez-vous. 

 

Nouveau fonctionnement à la Clinique Médicale des 
Sommets pour les patients non-inscrits 

 

Vous n’êtes pas inscrit à un médecin de famille : 
 

1-833-638-1960 
 

Vous êtes inscrit à un médecin de famille dans autre clinique que celles 
faisant partie du GMF des Sommets : 

 


